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CRIGTIIAL : FPA\CP IS

TELEGRAMME EN DATE DU 12 DEClOO3RE 1960 ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE

CONSIDERANT ACTION ACTUELLE DE L t ONU DANS LES AFFAIRES CONGOLAISES COMME LA

rANIFESTATION EVIDENTE DE PRISE DE POSITION POUR DES HOMMES CCNSTITUTICNNELLEUENT

~RRESPONSABLES AYANT EN'rRAINE LE NON FONCTIONNEMENT DU PARLEMENT CONGOLAIS ET

.ç.. 1ARRESTATION ILLEGALE DES PRINCIPAuX MEMBRES DU GOUVERNEMENT LEGAL CONSIDERANT

~UE LA PRESENCE DES 'IFC'UPES GUINEENNES DANS LE CADRE DE L tASSISTANCE MILITAIRE

DE L t '::NU SE JUSTIFIE SEULEMENT COMME UN APPUI AU GOUVERNEMENT ET AU PEUPLE

:CNGOLAIS CONFORMEMENT AUX RESOLUTIONS DU C0NSEIL DE SECURITE EN VUE D'Y GARAN~

FCNCTIONJIJ'E>1ENT INSTITUT10NS NATIONALES E1' DE SAUVEGARDER INDEPEl'IDANCE ET INTEGRITE

IERRITORIALE: DE CET ETAT STOP DENONCONS AVEC PROFONDE INDIGNATION LA COMPLICITE DE

~ 1ORGANISA.TION INTERNATIONALE ACCORDEE AUX USURPATEURS DU POUVOIR CONGeLAIS STOP

DECIPCNS DU RETRAIT IMMEDIAT DES TROUPES GUINEENNES DU CONGO ET VOUS DEMANDONS

A.SSURER SANS DELAI LEUR RAPATRIEMENT STOP HAUTE CONSIDERATION

(Signé) SEKOU TOURE

6C-32161




